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CJUE, 24 nov. 2020, Wikingerhof, Aff. C-
59/19

Aff. C-59/19, Concl. H. Saugsmandsgaard Øe

(le lien est extern

Motif 32 : "(…) une action relève de la matière contractuelle, au sens de l’article 7, point 1,
sous a), du règlement n° 1215/2012, si l’interprétation du contrat qui lie le défendeur au
demandeur apparaît indispensable pour établir le caractère licite ou, au contraire, illicite du
comportement reproché au premier par le second (voir, en ce sens, arrêt du 13 mars 2014,
Brogsitter, C-548/12, EU:C:2014:148, point 25). Tel est notamment le cas d’une action dont le
fondement repose sur les stipulations d’un contrat ou sur des règles de droit qui sont
applicables en raison de ce contrat (voir, en ce sens, arrêts du 10 septembre 2015, Holterman
Ferho Exploitatie e.a., C?47/14, EU:C:2015:574, point 53, ainsi que du 15 juin 2017, Kareda,
C?249/16, EU:C:2017:472, points 30 à 33)." 

Motif 33 : "En revanche, lorsque le demandeur invoque, dans sa requête, les règles de la
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle, à savoir la violation d’une obligation imposée par
la loi, et qu’il n’apparaît pas indispensable d’examiner le contenu du contrat conclu avec le
défendeur pour apprécier le caractère licite ou illicite du comportement reproché à ce dernier,
cette obligation s’imposant au défendeur indépendamment de ce contrat, la cause de l’action
relève de la matière délictuelle ou quasi délictuelle, au sens de l’article 7, point 2, du règlement
n° 1215/2012."

Motif 34 : "En l’occurrence, Wikingerhof se prévaut, dans sa requête, d’une violation du droit
de la concurrence allemand, qui prévoit une interdiction générale de commettre un abus de
position dominante, indépendante de tout contrat ou autre engagement volontaire.
Concrètement, elle estime qu’elle n’a pas eu d’autre choix que de conclure le contrat en cause
et de subir l’effet des modifications ultérieures des conditions générales de Booking.com en
raison de la position de force détenue par cette dernière sur le marché pertinent, alors même
que certaines pratiques de Booking.com sont inéquitables." 

Motif 35 : "Ainsi, la question de droit au cœur de l’affaire au principal est celle de savoir si
Booking.com a commis un abus de position dominante, au sens dudit droit de la concurrence.
Or, comme l’a relevé M. l’avocat général aux points 122 et 123 de ses conclusions, pour
déterminer le caractère licite ou illicite au regard de ce droit des pratiques reprochées à
Booking.com, il n’est pas indispensable d’interpréter le contrat liant les parties au principal,
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une telle interprétation étant tout au plus nécessaire afin d’établir la matérialité desdites
pratiques."
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